
notamment de vérifier la pertinence et l’efficacité de la protection qu’ils offrent et dont découleront 

d’éventuels travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartographies spécifiques aux digues évoquées se trouvent en annexe 10, 11 et 12. 

Depuis 2017, un projet d’aménagement d’intérêt commun avec l’EPTB Loire est en discussion. Il a 

pour objectif d’aboutir à une gestion mutualisée et cohérente des systèmes d’endiguement sur 

l’ensemble du bassin de la Loire 

 

 

Carte 11 : Localisation des ouvrages étudiés sur l’agglomération de Vichy (d’après le CEREMA, 2018) 



4.8.2    Autres ouvrages et aménagement en cours d’eau : les seuils et barrages 

Une étude préalable à la restauration, à l’entretien des cours d’eau et à la valorisation de leur 

potentiel a permis le recensement d’une quarantaine de seuils ou radiers sur ce secteur (annexe 13). 

Ces ouvrages constituent un obstacle à la continuité écologique et modifient ponctuellement les 

conditions d’écoulement des cours d’eau. Néanmoins, leurs effets sur les épisodes de crues sont le 

plus souvent faibles (voire nuls pour les plus bas). Toutefois, l’importance de certains (plusieurs 

mètres) et le cumul de ces ouvrages pourrait s’avérer favorable localement si les capacités 

d’écoulement sont améliorées.  

Sur le bassin versant de l’Allier, le seuil artificiel le plus important est celui qui crée la retenue d’eau 

appelée « Lac d’Allier » au niveau du pont de l’Europe. 

En termes de barrage, le territoire d’étude en abrite deux, l’un sur le secteur de plaine à l’Ouest, le 

second sur le territoire montagnard à l’Est :  

o Le pont de l’Europe est un pont-barrage qui permet le franchissement de la rivière Allier 

situé à la limite des communes de Vichy et Bellerive-sur-Allier. L’objectif était de créer un 

bassin international d’aviron, de voile, de motonautisme et de ski nautique. Ce barrage fait 

environ 250 mètres de long et donne naissance au « Lac d’Allier » qui s’étend sur plus de 

2,5km pour une largeur variant de 100 à 300 mètres. 

 

o Le barrage hydroélectrique de Saint-Clément, situé au cœur de la Montagne Bourbonnaise, 

donne lieu à un plan d’eau de 27ha. Il détourne une partie du débit de la rivière pour 

alimenter, par l’intermédiaire d’une conduite forcée, la centrale hydroélectrique située en 

amont immédiat du barrage de compensation EDF. La centrale court-circuite ainsi 9,5 km du 

cours d’eau.  

 

Pour finir, à la fin du XIXème siècle, la Montagne Bourbonnaise était tournée vers une économie 

rurale dominée par les marchés et les moulins. Cela explique l’importante présence de moulins sur le 

territoire (annexe 13), pour lesquels leur activité a été arrêtée en raison d’une forte dépression 

démographique et de l’évolution industrielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 



5. Documents cartographiant l’aléa inondation 

5.1  Dispositifs relatifs à la protection des personnes et des biens 

 

Au regard de l’exposition du territoire aux inondations, ce dernier a été couvert par différents outils 

et dispositifs règlementaires afin de mieux gérer et prévenir ce risque naturel majeur. Il s’agit 

notamment :  

 

 Des Plans de Surfaces Submersibles (PSS) : créés en 1935, ce sont les premiers documents 

cartographiques réglementant l’occupation du sol en zone inondable pour les cours d’eau 

domaniaux.  

 

Sur le territoire d’étude, le seul PSS existant est celui de l’Allier sur la commune de Mariol, approuvé 

en 1969. Ce document est aujourd’hui obsolète. C’est désormais le Plan de Prévention des Risques 

Inondation (PPRI) de 2018 qui couvre Mariol. 

 

 

 Des Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRI) : créés en 1995 avec la loi Barnier, 

ils constituent l’un des principaux outils de prévention du risque inondation en 

réglementant le développement de l’urbanisation dans les zones à risque. 

 

Les cartographies issues des PPRI comprennent : un périmètre, une cartographie de l’aléa inondation 

et un zonage réglementaire qui délimite les secteurs soumis à des prescriptions d’urbanisme (elles-

mêmes définies dans le règlement PPRI). 

Sur le territoire d’étude, plusieurs PPRI se sont succédés : 

o Le PPRI qui couvre l’Allier dans sa traversée de l’agglomération de Vichy (2001) ; 

o Le PPRI Sichon-Jolan (2001) ; 

o Le PPRI Briandet-Sarmon (2001) ; 

o Le PPRI qui couve l’Allier à Saint-Germain-des-Fossés (2006) ; 

o Le PPRI de la plaine Allier (2008) qui concerne seulement les communes de Billy et de Marcenat. 

Les affluents secondaires de l’Allier ne font pas l’objet de zonages règlementaires. Pourtant, ceux-ci 

peuvent affecter durement les secteurs qu’ils traversent en temps de crue. 

Les documents présentés ci-dessus sont néanmoins anciens : pour cette raison, une démarche 

d’actualisation a été engagée en 2016 sur le linéaire de l’Allier et en 2017 pour ses affluents. 

Actuellement, deux PPRI couvrent le territoire d’étude, à savoir : 

- Le PPRI qui couvre l’Allier dans sa traversée de l’agglomération de Vichy (2018-2020) ; 

- Le PPRI des ruisseaux affluents de l’Allier sur l’agglomération de Vichy (2018-2021). 

 

 



5.2 Documents relatifs à l’information et à la gestion du risque inondation 

Outre les contraintes règlementaires sur l’aménagement des terrains, les PPRI imposent aux 

communes la réalisation  de documents relatifs à l’information et à la gestion du risque inondation, à 

savoir : 

o La réalisation d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui planifie les actions des acteurs 

communaux de la gestion du risque en cas d’évènements majeurs (introduite par la loi de 

modernisation de la sécurité civile en 2004) ; 

 

o La mise à disposition d’un document d’informations communales des risques majeurs 

(DICRIM) (introduit par la loi de modernisation de la sécurité civile en 2004) ; 

 

o L’installation de repères de crue (introduite par la loi sur la prévention des risques de 2003) ; 

 

o La réalisation tous les deux ans d’une réunion communale d’information sur les risques ; 

 

o L’obligation d’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques 

(introduite par la loi de modernisation de la sécurité civile de 2004). 

 

Le Plan Communal de Sauvegarde  

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a pour objectif d’anticiper la réponse de la commune en 

situation d’urgence. C’est un outil utile au maire pour l’exposition aux risques majeurs puisqu’il 

définit l’organisation des services communaux en période de crise. En effet, le PCS recense, pour 

chaque évènement potentiel, un ensemble de mesures à mettre en œuvre pour assurer la protection 

des personnes et des biens. 

L’élaboration d’un PCS est obligatoire pour les communes soumises à un Plan de Prévention des 

Risques Inondation (PPRI) approuvé. Afin de garantir l’efficacité de ce plan, il apparait indispensable 

de l’actualiser en fonction de l’évolution de la connaissance sur le risque local et de tester ce 

document à travers la réalisation d’exercices de simulation pour tester leur efficacité en cas de crise. 

Un exercice de simulation de crise pour une crue majeure de l’Allier a été réalisé en 2015 sur les 

communes de Saint-Yorre, Vichy, Saint-Germain-des-Fossés, Bellerive-sur-Allier, Abrest, Cusset, 

Hauterive et Creuzier-le-Vieux. Cet exercice a permis de connaitre les points positifs des PCS et les 

points d’amélioration. Il est notamment apparu indispensable d’optimiser l’équipement des cellules 

de crise et la capacité des membres à maitriser les outils de gestion de crise, ainsi que d’améliorer la 

mobilisation des moyens disponibles pour la prise en charge des personnes évacuées. 

 

 



Sur le territoire d’étude, en 2022, 45 % des communes du périmètre PAPI disposent d’un PCS. Il s’agit 

essentiellement de communes pour lesquelles la réalisation d’un PCS est obligatoire, mais pas 

seulement :  

 

 

 

Une crise ne concerne généralement pas qu’une commune, seule et isolée. Elle touche, au contraire, 

plusieurs communes voire plusieurs intercommunalités. De ce fait, Vichy Communauté a engagé une 

démarche de Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) afin de mutualiser les moyens en période de 

crise. 

Un PICS est un outil au service de l’efficacité de l’action des collectivités (toutefois, le pouvoir de 

décision en matière de gestion de crise et la responsabilité d’alerter et de mettre en sécurité reste la 

compétence des maires).  

Depuis 2021, la nouvelle loi sur la sécurité civile renforce l’obligation d’élaborer un PCS pour les 

communes exposées à au moins un risque majeur (inondation, feux de forêt..). Le décret de cette loi, 

sorti le 21 juin 2021, impose désormais l’adoption d’un plan Intercommunal de Sauvegarde dans tous 

les EPCI dont au moins une commune est soumise à l’obligation d’adopter un PCS. 

 

Le Document d’Information Communale sur les Risques Majeurs 

L’obligation de réaliser un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

s’impose à toutes les communes concernées par le Dossier Départemental des Risques Majeurs 

(DDRM). 

Carte 12 : Etat d’avancement des Plans Communaux de Sauvegarde du périmètre PAPI 



Le DDRM est réalisé par chaque préfecture. Il recense les informations détenues par les services de 

l’état sur les risques naturels et technologiques susceptibles de se produire dans le département. Il 

liste les communes soumises à ces risques majeurs et s’adresse aux acteurs départementaux, aux 

élus, aux administrations et aux associations des différents territoires du département. 

Le DDRM de l’Allier (2014) et le DDRM du Puy-de-Dôme (2012) servent de référence pour les 

différentes communes du territoire d’étude. 

Le DICRIM est un outil de communication qui permet d’informer la population sur l’exposition des 

communes à de potentiels risques naturels et technologiques. Ce document précise les gestes à 

adopter en cas de crise, les consignes à respecter ainsi que l’organisation des secours.  

En 2022, seulement quatre communes sont dotées d’un DICRIM, à savoir Vichy, Bellerive-sur-Allier, 

Saint-Yorre et Espinasse-Vozelle. 

 

5.3 Repères de crue 

Les repères de crues constituent un  témoignage des crues passées. Ils participent à la diffusion de la 

connaissance locale et de la conscience du risque inondation.  

Sur le territoire d’étude, plusieurs communes telles que Vichy, Bellerive-sur-Allier ou Abrest sont 

dotées de ce type de balisage pour les crues de 1866, 1988 et 2003. Ces dernières sont ainsi tenues 

de préserver les repères de crues.   

Depuis maintenant 4 ans, l’Etablissement Public Loire fournit aux communes du matériel 

pédagogique retraçant les crues historiques. Ainsi, plus de 200 communes situées en bord d’Allier 

ont installé des repères de crues et des panneaux pédagogiques. 

Les communes de Bellerive-sur-Allier, Abrest, Saint-Yorre, Creuzier-le-Vieux, Saint-Remy-en-Rollat et 

Vichy ont récemment installé des repères de crues pour témoigner de ces évènements et sensibiliser 

les habitants. 

Ainsi, plus de 40 repères de crues sont implantés sur le linéaire de l’Allier avec plus de 30 panneaux 

indiquant et expliquant la présence de ces repères de crues. 

 

 

 

 

 

 

 



6. Prévision et suivi des crues 

6.1 La surveillance des crues sur le territoire 

Les phénomènes d’inondation ont fait de la prévention des inondations une préoccupation majeure 

et collective. Pour cette raison, l’Etat et les collectivités des territoires exposés s’engagent parfois 

dans le développement des systèmes de surveillance en temps réel des cours d’eau. 

L’objectif de la surveillance est d’anticiper le phénomène et de pouvoir alerter les populations à 

temps. Cela nécessite l’utilisation de dispositifs d’analyses et de mesures, intégrés dans un système 

d’alerte des populations utilisant des moyens de diffusion efficaces et adaptés à chaque type de 

phénomène : haut-parleurs, service audiophone, pré-enregistrement, diffusion de sons, etc.  

 

La surveillance de la rivière Allier : 

Sur le périmètre PAPI, seule la rivière Allier est couverte par un système de surveillance de l’Etat. 

C’est le Service de Prévention des Crues (SPC)  Loire – Allier – Cher – Indre qui est en charge du suivi 

et de la gestion des dispositifs de prévision et d’annonce de crue pour la rivière Allier. Il assure une 

prévision chiffrée du débit avec le plus d’avance possible pour organiser la gestion de crise. Le 

territoire de compétence du SPC Allier est défini par le Schéma Directeur des Crues du Bassin Loire-

Bretagne (SDPC) approuvé en 2012. Les limites de ce territoire correspondent approximativement 

aux limites du bassin versant de l’Allier en amont de sa confluence avec la Loire. 

Le SPC est chargé, sur l’ensemble de son territoire, de capitaliser les connaissances et l’observation 

en liaison avec les référents départementaux pour l’appui technique à la préparation et à la gestion 

de crise. En complément, le Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des 

Inondations (SCHAPI) assure la coordination de la prévision des crues au niveau national et fournit un 

appui technique aux SPC. 

Le SPC Allier utilise les dispositifs suivants pour ses observations et ses prévisions : 
 

 Un réseau de mesures CRISTAL (Centre Régional Informatisé par Système de Télémesures 
pour l’Aménagement de la Loire) : pluviométrie, humidité, hauteur d’eau, topographie… 
qui permet l’acquisition et la transmission des données ; 

 Les données de correspondant hauteur/débit internes à la DREAL Auvergne – Rhône-Alpes 
et celles fournies par la DREAL Centre – Val de Loire pour la rivière Allier ; 

 Les observations et prévisions météorologiques fournies par Météo-France ; 

 Les données des gestionnaires d’ouvrages hydrauliques. 
 

Le tronçon surveillé se nomme « Allier entre Dore et Sioule » et sa station de référence ou sont 
relevées les hauteurs d’eau et les débits est celle de Saint-Yorre (pont de Saint-Yorre, RD 131). Les 
échéances maximales de prévisions sont de 12 à 36 heures pour cette station. Ce délai rend possible 
la mise en œuvre d’évacuations de personnes ainsi que certaines mesures techniques et 
organisationnelles de réduction de la vulnérabilité avant l’arrivée de la crue. 
 
 

6.2 Niveaux de vigilance « crue » 



Un niveau de vigilance est établi sur la base d’une analyse multicritères (situation observée et 

prévue, vitesse de montée de la crue, durée, taux de fréquentation saisonnier du cours d’eau par les 

usagers, etc.).  

Il donne une indication sur les risques engendrés par une crue sur les cours d’eau surveillés dans les 

24h à venir. Ainsi, 4 couleurs (vert, jaune, orange, rouge) ont été choisies et caractérisent la gravité 

de l’évènement : 

 

 

6.3 Vigilance météorologique et hydrologique 

Le SCHAPI et Météo-France œuvrent  ensemble pour améliorer l’efficacité de la chaine d’alerte et de 

la communication sur le risque hydrométéorologique global, c’est-à-dire la combinaison de la 

vigilance pour divers phénomènes météorologiques et la vigilance « crues ».  

Ainsi, la vigilance météorologique et hydrologique est consultable librement sur le site de Météo-

France (http://vigilance.meteofrance.com/). Cette dernière qualifie le risque hydrométéorologique 

global dans les 24 heures à venir pour chaque département. La vigilance « crues » est quant à elle 

mise en place par le SCHAPI sur un site ouvert au grand public (https://www.vigicrues.gouv.fr/).  

Figure 12 : Description des 4 niveaux de vigilance « crue » (SPC Allier, 2019) 

http://vigilance.meteofrance.com/
https://www.vigicrues.gouv.fr/


 
Depuis 2017, le SCHAPI a créé un outil d’avertissement gratuit à destination des communes, le 
service « VigiCrues FLASH ». Il s’agit d’un service permettant d’anticiper les phénomènes de crues 
soudaines ou localisées. Il s’agit toutefois d’un système automatisé qui présente certaines limites. 
Le service Prévention des Inondations (de la GEMAPI) est abonné au service Vigicrues Flash depuis sa 
création en 2017. Il est également abonné depuis la même période, soit 2017, au service APIC 
(Avertissement Pluies Intenses à l’échelle des Communes) de Météo France. 
 

Les autres cours d’eau du périmètre PAPI : 

Il n’existe pas de système de suivi et de prévision des crues sur les autres cours d’eau du territoire, 

qu’il s’agisse des affluents de l’Allier ou de la Besbre.  

 

Seuls le Sichon et le Jolan ont fait l’objet d’une instrumentation qui ne permet pas la prévision mais 

qui, en étant rattaché au site internet de Vigicrue (www.vigicrue.gouv.fr pour le site général ou 

http://www.vigicrues.gouv.fr/niveau2.php?CdEntVigiCru=11 pour le site concernant le secteur de 

Vichy), permettent à tout un chacun de relever des données en temps réel qui constituent une base 

d’analyse de la situation hydraulique à un instant donné. 

 

 

 

 

6.4 De la vigilance à l’alerte 

Une prévision ou une vigilance météorologique/crue ne constitue pas une alerte en tant que telle : 

en effet, il s’agit d’observations hydrométéorologiques qui constituent des informations pouvant 

aider les autorités (préfet au niveau du département, maires pour les communes) à prendre les 

décisions adéquates en termes de gestion de crise. 

L’alerte constitue le déclenchement des procédures de gestion de crise et d’avertissement des 

services de secours et de la population. 

En cas de vigilance météorologique/crues de niveau orange ou rouge, la préfecture, après analyse et 

concertation avec les services de Météo France ou du SPC, peut décider d’alerter tout ou partie des 

maires du département. Ces derniers ont alors la responsabilité de relayer cette alerte auprès de 

leurs administrés. 

En l’absence d’alerte préfectorale (dysfonctionnement des réseaux de communications, absence de 

vigilance de niveau orange ou rouge…), les maires restent responsables de l’alerte et de l’information 

des populations, ainsi que de la mise en place de mesures de sauvegarde des personnes et des biens. 

 

 

http://www.vigicrue.gouv.fr/
http://www.vigicrues.gouv.fr/niveau2.php?CdEntVigiCru=11


7. Compatibilité du Programme d’Études Préalables avec les documents cadres 

supérieurs 

7.1 Compatibilité avec le PGRI Loire Bretagne 

 

Le PGRI Loire Bretagne a été arrêté le 15 mars 2022. Il s’applique sur l’ensemble du bassin et a été 

élaboré par les services de l’Etat en concertation avec les parties prenantes. Il fixe 5 objectifs majeurs 

concernant la gestion des inondations sur le territoire Loire Bretagne : 

- Objectif n°1 : Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion 

des crues et les capacités de ralentissement des submersions marines ; 

- Objectif n°2 : Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du 

risque ; 

- Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone 

inondable ; 

- Objectif n°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche 

globale ; 

- Objectif n°5 : Améliorer la connaissance et la conscience du risque inondation ; 

- Objectif n°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale. 

 

Le Programme d’Etudes Préalables au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » est compatible 

avec le PGRI Loire Bretagne et contribue à l’atteinte des objectifs pour la mise en œuvre 

opérationnelle d’un grand nombre de dispositions.  

 

Le tableau ci-dessus précise la compatibilité des actions du PEP avec les objectifs du PGRI : 

Objectifs du PGRI 
Actions du programme d’études préalables au PAPI 

« Vichy Communauté Allier & Besbre » 

N° 1 : Préserver les capacités d’écoulement des crues 
ainsi que les zones d’expansion des crues et les 
capacités de ralentissement des submersions 

marines  

1.3 Etudier les solutions adaptées pour gérer les 
inondations de l’Allier, de la Besbre et leurs affluents 

6.1 Développer des partenariats avec les agriculteurs 

N° 2 : Planifier l’organisation et l’aménagement du 
territoire en tenant compte du risque  

4.1 Accompagner la révision des documents 
d’urbanisme pour une meilleure prise en compte du 
risque inondation 

4.2 Mettre en place un outil de suivi de la 
vulnérabilité du territoire 

4.3 Assurer la prise en compte du risque inondation 
pour la construction individuelle 

4.4 Mettre en place une stratégie foncière 

N°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux 
biens implantés en zone inondable  

5.1 Promouvoir les diagnostics de vulnérabilité pour 
les entreprises 

5.2 Réduire la vulnérabilité des réseaux 

5.3 Réduire la vulnérabilité du bâti et des éléments 
d’intérêt patrimonial 

N°4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les 
inondations dans une approche globale  

7.1 Définir le mode de gestion des digues 



N°5 : Améliorer la connaissance et la conscience du 
risque inondation  

1.1 Améliorer la connaissance de l’aléa inondation 
sur le territoire 

1.2 Réaliser un diagnostic des enjeux vulnérables aux 
inondations 

1.3 Analyse des bassins d’orages existants et étude de 
déploiement de nouveaux bassins d’orages 

1.4 Etudier les solutions adaptées pour gérer les 
inondations de l’Allier, de la Besbre et leurs affluents 

1.6 Déployer un plan de communication et de 
sensibilisation auprès du grand public 

1.7 Sensibiliser les maires sur la mise à disposition de 
l’information communale sur le risque inondation 

1.8 Identifier des espaces pour l’implantation de 
nouveaux repères de crue 

1.9 Entretenir la mémoire du risque 

N°6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la 
normale 

3.1 Organiser la gestion de crise et améliorer le temps 
de retour à la normale 

3.2 Gestion et traitement des déchets post-crue 

3.3 Donner les moyens à la population de réagir face 
à une inondation 

 

 

 

7.2 Compatibilité avec le SDAGE Loire-Bretagne 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux constitue le plan de gestion pour 

répondre aux exigences de la Directive Cadre sur l’Eau. En ce sens, il définit des orientations sur six 

ans qui permettent d’atteindre le bon état des eaux et la préservation de la ressource en eau. 

La problématique inondation est traitée de manière transversale dans les différents thèmes du 

document dans la mesure où les crues représentent de multiples avantages pour les milieux 

aquatiques (entretien des zones humides, création de nouveaux habitats, transport sédimentaire, 

maintien des frayères…). 

14 orientations fondamentales composent le projet de SDAGE 2022-2027 : 

- Chapitre 1 : repenser les aménagements des cours d’eau dans leur bassin versant ; 

- Chapitre 2 : réduire la pollution par les nitrates ; 

- Chapitre 3 : réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique ; 

- Chapitre 4 : maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

- Chapitre 5 : maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ; 

- Chapitre 6 : protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

- Chapitre 7 : gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable ; 

- Chapitre 8 : préserver et restaurer les zones humides ; 

- Chapitre 9 : préserver la biodiversité aquatique ; 

- Chapitre 10 : préserver le littoral ; 

- Chapitre 11 : préserver les têtes de bassin versant ; 

Tableau 13 : Compatibilité des actions du PEP avec les objectifs du PGRI  

(d’après le PGRI Loire-Bretagne, 2022) 



- Chapitre 12 : faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques ; 

- Chapitre 13 : mettre en place des outils réglementaires et financiers ;  

- Chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

Le programme d’études préalables au PAPI contribue notamment à l’atteinte des objectifs des 

chapitres 8, 9 et 14. 

 

7.3 Compatibilité avec le SAGE Allier aval 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est l’outil permettant de mettre en œuvre les 

orientations fixées par le SDAGE à l’échelle des bassins versants. 

Le SAGE Allier aval a été approuvé par arrêté inter préfectoral le 13 novembre 2015. 

Le périmètre du programme d’études préalables recoupe une partie du périmètre du SAGE, soit la 

partie Est qui concerne le bassin versant de l’Allier. 

8 enjeux structurent le SAGE Allier aval : 

- Enjeu n°1 : Mettre en place une gouvernance et une animation adaptées aux ambitions du 

SAGE et à son périmètre ; 

- Enjeu n°2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de satisfaction et d’équilibre à 

long terme ; 

- Enjeu n°3 : Vivre avec/à côté de la rivière en cas de crue ; 

- Enjeu n°4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe alluviale de l’Allier afin de distribuer 

une eau potable à l’ensemble des usagers du bassin versant ; 

- Enjeu n°5 : Restaurer les masses d’eau dégradées afin d’atteindre le bon état écologique et 

chimique demandé par la DCE ; 

- Enjeu n°6 : Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer les têtes de bassin versant ; 

- Enjeu n°7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité ; 

- Enjeu n°8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la rivière Allier en mettant en 

œuvre une gestion différenciée suivant les secteurs. 

Le programme d’études préalables au PAPI contribue particulièrement à l’atteinte des objectifs de 

l’enjeu 3. 

 

7.4 Compatibilité avec la SLGRI de l’agglomération Vichyssoise 

 

Le TRI de l’agglomération de Vichy concentre une importante densité d’enjeux exposés à un risque 

d’inondation par débordement de cours d’eau, notamment ceux de l’axe Allier et ses affluents, le 

Sichon et le Jolan. 



La Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation de Vichy a été élaborée en conséquence afin de 

réduire les potentiels dommages provoqués par les phénomènes d’inondation sur le TRI. Le 

périmètre de la SLGRI s’étend au-delà du TRI, pour couvrir 23 communes.  

La SLGRI de l’agglomération de Vichy fixe 7 objectifs majeurs à mettre en œuvre :  

 Objectif n°1 : Maitrise des écoulements ; 

 Objectif n°2 : Organiser et adapter le développement urbain ; 

 Objectif n°3 : Diminuer les dommages et réduire la vulnérabilité ; 

 Objectif n°4 : Système d’endiguement ; 

 Objectif n°5 : Prévision des inondations ; 

 Objectif n°6 : Gestion de crise et retour à la normale ; 

 Objectif n°7 : Connaître et faire connaître : (re)développer une culture du risque inondation. 

L’ensemble des actions de la SLGRI sont recensées en annexe 12. 

Le présent programme d’études préalables répond à la mise en œuvre de ces objectifs, à travers 23 

actions réparties dans les 7 axes d’intervention de la démarche PAPI. La déclinaison des objectifs 

majeurs de la SLGRI dans les actions du programme d’études préalables est précisée dans le tableau 

ci-dessous : 

Objectifs de la SLGRI Fiches action de la SLGRI 
Actions du programme d’études 
préalables « Vichy Communauté 

Allier & Besbre » 

Objectif n°1 : Maitrise 
des écoulements 

- - 

Objectif n°2 : Organiser 
et adapter le 

développement urbain 

N°10 : Mettre à jour les documents 
d’urbanisme en intégrant mieux le risque 

inondation et les sujets associés  

4.1 Améliorer la prise en compte du 
risque inondation dans l’urbanisme 

N°15 : Réflexion juridique et technique pour 
la mise en œuvre de procédures 

d'expropriation en zone inondable pour les 
biens les plus exposés et les plus 

fréquemment inondés 

4.2 Mettre en place une stratégie 
foncière 

N°17 : Patrimoine culturel : compléter 
l’inventaire du patrimoine exposé 

(hydrothermal notamment) afin de réduire 
sa vulnérabilité et d’assurer sa protection 

5.4 Réduire la vulnérabilité du bâti et 
des éléments d’intérêt patrimonial 

Objectif n°3 : Diminuer 
les dommages et réduire 

la vulnérabilité 

N°20 : Mettre en place un observatoire de 
la vulnérabilité sur le territoire pour 

surveiller son évolution au regard du risque 
selon les indicateurs du référentiel et de la 

SLGRI 

1.2 Recensement des enjeux et 
caractérisation de la vulnérabilité du 

territoire 

N°26 : Maîtrise foncière des fonds de vallée 
par convention d'usage 4.2 Mettre en place une stratégie 

foncière N°27 : Maîtrise foncière des fonds de vallée 
par acquisition 

N°31 : Réduction de la vulnérabilité des 
réseaux pour éviter le sur-aléa 

5.3 Réduire la vulnérabilité des 
réseaux 

N°37 : Développer les Opérations 
Programmées de l'Habitat incluant un volet 

de réduction de la vulnérabilité aux 
inondations 

5.1 Promouvoir les diagnostics de 
vulnérabilité des habitations 



N° 39 : Poursuivre et/ou actualiser les 
diagnostics de vulnérabilité au risque 

inondation en particulier en direction des 
entreprises exposées 

5.2 Promouvoir les diagnostics de 
vulnérabilité des entreprises 

Objectif n°4 : Système 
d’endiguement 

N°42 : Définir, modifier, compléter et/ou 
réduire, le cas échéant, le système 

d'endiguement communautaire 

7.1 Définir le mode de gestion des 
digues 

Objectif n°5 : Prévision 
des inondations 

N°45 : Améliorer la connaissance du 
fonctionnement hydrologique et 

hydraulique sur le territoire 1.1 Améliorer la connaissance de 
l’aléa inondation sur le territoire N°66 : Faire partager la connaissance du 

fonctionnement hydraulique et 
hydrologique du territoire 

N°46 : Etudier les implications et les 
modalités de mise en œuvre d’un système 
de surveillance voire de prévision des crues 

notamment sur le Sichon et le Jolan 

2.1 Etudier le développement d’un 
système d’alerte local 

Objectif n°6 : Gestion de 
crise et retour à la 

normale 

N°49 : Poursuivre le travail de coordination 
et d'harmonisation des PCS : vers un PIS 

3.1 Organiser la gestion de crise et 
améliorer le délai de retour à la 

normale 

N°58 : Gérer les déchets post-crue : évaluer 
leur quantité, évaluer leur destination, etc. 

3.3 Gestion et traitement des 
déchets post-crue 

Objectif n°7 : Connaître 
et faire connaître : 
(re)développer une 

culture du risque 
inondation 

N°61 : Etablir un plan de communication et 
d’éducation au risque 1.6 Déployer un plan de 

communication et de sensibilisation N°65 : Développer la communication via les 
réseaux sociaux 

N°67 : Coordonner les documents 
d'informations sur le risque : programmer 

un Document Intercommunal sur les 
Risques Majeurs 

1.7 Sensibiliser les maires sur la mise 
à disposition de l’information 

communale sur le risque majeur 

N°70 : Implanter des repères de crues et les 
faire vivre 

1.9 Identifier des espaces pour 
l’implantation de nouveaux repères 

de crue 

N°71 : Communiquer sur le risque via des 
outils modernes et attractifs (site internet 
de Vichy Communauté, applications, films, 

sites à enjeux, art éphémère, fresques) 

1.10 Entretenir la mémoire du risque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 14 : Compatibilité des actions du PEP avec les objectifs et actions de la SLGRI (d’après la SLGRI, 2017) 



8. Gouvernance pour la mise en œuvre du programme d’études préalables 

8.1 Comité de pilotage 

Le comité de pilotage assure la bonne mise en œuvre de la démarche PAPI sur le territoire et de 

l’atteinte des objectifs fixés. Il s’agit de l’instance décisionnelle qui s’assure de l’avancement du 

programme d’actions, du respect du calendrier de réalisation des actions et qui examine, et 

valide politiquement les propositions des parties prenantes et du comité technique. Le comité 

est présidé par l’élu référent pour le programme d’études préalables. Sur le territoire d’étude, la 

composition du comité de pilotage est la suivante : 

 Vice-président du cycle de l’eau ; 

 Communes concernées par certaines actions ; 

 Les partenaires financiers (DDT, DREAL…) ; 

 Représentants de l’Etat ; 

 Chambres de métiers, de commerces, d’agriculture représentants les acteurs 

économiques ; 

 Représentant du SAGE ; 

 Maitres d’ouvrage des actions ; 

 Services de gestion de crise. 

 

D’autres représentants (associations, communes) pourront être invités au comité de pilotage 

selon l’ordre du jour. 

Le comité de pilotage sera amené à se réunir à minima une fois par an pour échanger sur les 

actions réalisées durant l’année et les actions qui seront réalisée sur l’année suivante. Le comité 

de pilotage peut décider d’adapter ou de réviser le programme d’actions en termes de durée (il 

doit toutefois respecter la limite prévue dans le cahier des charges). 

 

8.2 Comité technique  

Le comité technique assure le suivi technique des actions du programme. Il veille à la bonne 

réalisation des études et actions programmées, informe le comité de pilotage de l’avancement 

du programme d’actions, analyse l’évolution des indicateurs et rend compte des éventuelles 

difficultés dans la mise en œuvre des actions. 

Le comité technique est présidé par l’élu référent pour le programme d’études préalables. 

L’animation du comité technique sera assurée par l’agent chargé de l’animation du PAPI. Sur le 

territoire d’étude, la composition du comité technique est la suivante : 

 L’élu référent en charge du PEP ; 

 Un représentant de la DDT ; 

 Un représentant de la DREAL ; 

 L’agent chargé du PEP PAPI ; 

 Les partenaires financiers ; 

 Chambres de métiers, de commerces, d’agriculture ; 



 Services concernés de Vichy Communauté, Plaine Limagne ou Saint-Pourçain Sioule 

Limagne (urbanisme, GEMAPI, assainissement, déchets) ; 

 Maitres d’ouvrages des actions ; 

 Gestionnaires des ouvrages de protection ; 

 Associations en lien avec les thématiques abordées (protection de l’environnement, 

sensibilisation du public…). 

 

Le comité technique sera amené à se réunir à minima deux fois par an. Il se réunira 

systématiquement avant les comités de pilotage en vue de préparer la concertation avec 

l’ensemble des acteurs du territoire. 

 

8.3 Ateliers de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



9. Axes d’actions et définition de la stratégie du présent programme d’études 

préalables 

9.1 Constat de la situation du territoire 

 

L’état des lieux réalisé dans le cadre du présent programme d’études permet d’observer les besoins 

du territoire en matière de prévention et de gestion du risque inondation : 

o Aléa inondation : la connaissance de l’aléa inondation est hétérogène à l’échelle du territoire 

d’étude. L’essentiel de la connaissance porte sur la partie Est du territoire, soit l’agglomération 

Vichyssoise et le TRI qui concernent l’axe Allier et ses principaux affluents. Certains affluents 

secondaires de l’Allier, bien que concernés par des phénomènes d’inondations, n’ont pas fait 

l’objet d’études spécifiques. Concernant la partie Ouest du territoire, une étude est actuellement 

en cours sur le Val de Besbre ; 

 

o Enjeux exposés : la connaissance des enjeux est tout aussi hétérogène : le recensement effectué 

lors de la SLGRI offre une première connaissance des enjeux sensibles au niveau du TRI. A ce jour, 

aucun recensement n’a été effectué sur le reste du territoire ; 

 

o Cours d’eau canalisés : au niveau des secteurs urbanisés, plusieurs cours d’eau ont été canalisés 

afin de protéger la population. Outres les conséquences hydro morphologiques et écologiques 

sur les cours d’eau, ces aménagements ne répondent plus aux préoccupations actuelles et sont à 

l’origine de débordements en cas de fortes pluies ; 

 

o Vulnérabilité des réseaux : l’ensemble des réseaux assurent le bon fonctionnement du territoire. 

En cas de crue, ils peuvent être durement impactés et induire des difficultés pour la gestion de 

l’évènement. Les gestionnaires et opérateurs de réseaux se doivent d’être conscients du risque 

et de ses potentiels impacts sur les réseaux afin de proposer des solutions de réduction de la 

vulnérabilité adaptés aux problématiques locales ; 

 

o Milieux naturels : les milieux naturels ont un rôle primordial dans la régulation et la propagation 

des crues. Par ailleurs, dans le cadre de la GEMAPI, plusieurs démarches ont été ou sont 

actuellement engagées sur le territoire pour recenser les milieux naturels à préserver ou à 

renaturer (zones humides notamment). Certains espaces pourraient permettre de rétablir des 

champs d’expansion de crues indispensables pour le ralentissement des écoulements et la 

prévention des inondations ; 

 

o Vigilance, alerte : seul l’axe Allier est couvert par un dispositif de surveillance de l’Etat. Des 

dispositifs de vigilance sont utilisés par Vichy Communauté mais restent mal connus ou 

difficilement utilisés par les communes. Plusieurs stations hydrométriques sont installées sur le 

territoire et pourraient être utilisées pour la prévision des crues afin d’améliorer le système 

d’alerte et de surveillance sur le territoire.  

 

o Dispositifs de gestion de crise : d’après le diagnostic du territoire, 45% des communes du 

périmètre PAPI disposent d’un PCS. Il s’agit majoritairement des communes ayant une obligation 



de réaliser ce document. Le PCS peut rapidement devenir obsolète s’il n’est pas mis à jour 

régulièrement. De plus, la méconnaissance de l’outil PCS et les responsabilités associées peuvent 

constituer un frein à l’élaboration de nouveaux PCS pour les communes. A ce sujet, la demande 

des élus locaux est forte concernant l’élaboration d’un plan intercommunal de sauvegarde. Ce 

dernier est désormais rendu obligatoire pour les EPCI lorsqu’au moins une commune est soumise 

à l’obligation  d’adopter un PCS ; 

 

o Dispositifs d’information préventive : d’après le diagnostic du territoire, moins de 10% des 

communes ont réalisé un Document d’Information Communale sur les Risques majeurs. En 

conséquence, les réunions d’information préventive à destination de la population ne sont pas 

(ou peu) mises en place. Il semble difficile de mobiliser les communes autour de ce sujet et de 

toucher la population ce qui n’améliore pas la connaissance et la perception du risque 

inondation ; 

 

o Repères de crues : au cours des dernières années, plusieurs communes du territoire se sont 

dotées de repères de crues, tous implantés sur le linéaire de l’Allier. Cela contribue à la diffusion 

de la connaissance locale du risque inondation. Néanmoins, les repères de crues peuvent 

rapidement devenir un élément constituant du paysage auquel la population ne fait plus 

attention. 

 

o Données locales sur les crues historiques : un premier travail de recensement a été engagé il y a 

quelques années au vu du nombre d’informations collectées détenues par divers services et/ou 

acteurs territoriaux. Le manque de transmission entre ces services/acteurs entraine une perte de 

connaissance sur des évènements historiques. Les données connues restent quant à elle peu 

portée à connaissance (archives) ; 

 

o Mémoire du risque : le territoire d’étude a fait l’objet de plusieurs inondations sur le territoire. 

Malgré tout, conscientiser la population sur son exposition au risque inondation est difficile. Les 

évènements récents survenus sur le territoire (important épisode de grêle survenu en juin 2022 

suivi d’une petite crue quelques semaines plus tard, crue par ruissellement en 2016) rappellent la 

réalité des inondations et peuvent permettre d’impulser une dynamique autour de ce sujet. 

 

 

 

 

 

 

 

 



9.2 Déclinaison de la stratégie par axes d’actions du PAPI 

9.1.1 Définition d’une stratégie à l’échelle du périmètre PEP PAPI « Vichy 

Communauté Allier & Besbre » 

 

L’objectif du présent programme d’études préalables est de poursuivre la dynamique territoriale 

engagée lors de la SLGRI autour de la prévention des inondations. La démarche PAPI vise à fédérer 

les acteurs du territoire autour d’une stratégie commune permettant de rendre le territoire plus 

résilient face aux inondations. 

La stratégie générale de ce programme d’études préalables repose sur plusieurs objectifs : 

 

 Objectif 1 : Approfondir la connaissance sur le territoire 

Les études menées sur le territoire permettront de mieux appréhender le risque inondation sur les 

bassins versant de l’Allier et de la Besbre. Pour cela, les différentes typologies d’aléas inondations 

rencontrées sur le territoire seront prises en compte, à savoir les phénomènes d’inondation par 

débordement de cours d’eau et les phénomènes d’inondation par ruissellement. Une attention 

particulière sera portée sur les bassins versants de l’Allier et de la Besbre. L’ensemble des études 

tiendront compte des évolutions climatiques prévisibles. 

Une connaissance fine des enjeux exposés au risque inondation sera nécessaire pour identifier les 

secteurs les plus vulnérables. Des solutions cohérentes et adaptées à ces secteurs seront proposées 

en fonction des niveaux de vulnérabilité. Une réflexion sera menée sur les zones humides et les 

zones d’expansion de crues afin d’identifier leur rôle potentiel dans le ralentissement des 

phénomènes de crues. 

 

 Objectif 2 : Mobiliser les acteurs territoriaux et la population autour de la culture du risque 

Une campagne de sensibilisation sera déployée sur l’ensemble du territoire afin de favoriser 

l’implication de tous les acteurs du territoire dans la gestion et la prévention des inondations ainsi 

que pour rendre plus avertie la population. L’objectif majeur sera de rappeler que les crues, perçues 

comme de véritables contraintes, font tout d’abord partie intégrante de la dynamique naturelle des 

cours d’eau et sont essentielles pour le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Par la 

suite, il s’agira d’évoquer la possibilité de diminuer collectivement les conséquences de ces 

phénomènes grâce à diverses actions. 

La priorité sera l’accompagnement des maires pour la mise à jour ou l’élaboration d’outils 

d’information et de gestion de crise.  

L’implication de l’ensemble des acteurs passe également par la conscientisation et la 

responsabilisation des propriétaires de bâtis ou d’infrastructures situées en zone inondable. De la 

même manière que précédemment, des actions de sensibilisation, d’information puis 



d’accompagnement seront menées auprès des propriétaires. Elles les inciteront à réaliser des 

diagnostics de vulnérabilité selon une méthodologie définie en amont. Ces diagnostics proposeront 

des solutions pour adapter les bâtiments, activités ou infrastructures de réseaux afin de limiter les 

dommages lors de la survenue d’évènements. Une attention particulière sera portée au périmètre 

UNESCO de la ville de Vichy. 

 

 Objectif 3 : Organiser une politique durable de gestion du risque inondation 

Un accompagnement sera mené tout au long de la démarche auprès des acteurs de l’aménagement 

du périmètre PAPI. Il encouragera la prise en compte du risque inondation dans les documents 

cadres de l’aménagement. Des outils qualifiant la vulnérabilité du territoire et identifiant les secteurs 

les plus vulnérables seront mis à disposition, avec un appui technique pour la prise en main de ces 

outils. Cet accompagnement s’inscrit dans la stratégie de réduction de la vulnérabilité des biens et 

des personnes face aux phénomènes d’inondation. 

De la même manière, un accompagnement permettra de vérifier l’opérationnalité et la validité des 

documents de gestion de crise. Une concertation avec l’ensemble des acteurs concernés permettra 

l’actualisation ou la création de ces documents pour les communes soumises à une obligation ou les 

communes volontaires. 

Des réflexions seront engagées afin de redonner de l’espace à la rivière sur les secteurs identifiés 

comme les plus favorables (mobilisation des zones humides, aménagements permettant de 

retrouver les dynamiques naturelles des cours d’eau, restaurer les capacités d’écoulement des lits, 

etc.). Pour cela, des campagnes de communication et de sensibilisation auprès des agriculteurs 

seront réalisées : l’accent sera mis sur la limitation possible de l’impact des crues sur les secteurs 

urbanisés grâce à des champs d’expansion de crues.  

Afin de maintenir la dynamique engagée dans le cadre du programme d’études préalables auprès des 

acteurs du territoire et de la population, il s’agira d’élaborer un programme d’action de prévention 

des inondations. Ce dernier tiendra compte des connaissances apportées par la phase d’étude, 

notamment ce qui concerne les possibles aménagements ou travaux permettant de prévenir le 

risque ou protéger les personnes des inondations. Le programme d’action devra démarrer dans les 2 

ans et demi qui suivent la labellisation du présent programme d’études. 

 

 Objectif 4 : Garantir une meilleure gestion de la crise et raccourcir le délai de retour à la 

normale 

Sur le territoire, la volonté des élus est forte concernant leur volonté d’élaborer un Plan 

Intercommunal de Sauvegarde. Le présent programme poursuivra cette démarche afin d’organiser la 

coordination et la solidarité intercommunale en cas de crise. Dans le même temps, un 

accompagnement sera proposé aux communes pour réaliser ou mettre à jour leur PCS.  

Une attention particulière sera portée sur les réseaux du territoire : les réseaux sinistrés peuvent 

mettre des heures voire plusieurs jours à retrouver un fonctionnement normal. Cela peut causer 



d’importants problèmes pour les services de gestion de crise et empêcher la bonne gestion de 

l’évènement. De plus, le dysfonctionnement des réseaux peut occasionner un délai supplémentaire 

avant d’obtenir le retour à la normale du territoire. Il apparait indispensable d’informer et de 

sensibiliser les gestionnaires et opérateurs de réseaux pour qu’ils étudient leurs potentielles 

vulnérabilités et qu’ils identifient les solutions à mettre en place pour y remédier. 

 

9.1.2 Les actions du Programme d’Études Préalables au Programme d’Action de 

Prévention des Inondations 

 

La démarche PAPI permet d’établir une stratégie de gestion intégrée du risque inondation. Le 

présent PEP au PAPI décline sa stratégie selon le cahier des charges « PAPI 3 2021 » en vigueur qui 

définit 7 axes d’intervention.  

De cette manière, 23 fiches actions sont réparties selon les 7 axes d’intervention cités ci-dessous : 

o Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque ; 

o Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations ; 

o Axe 3 : Alerte et gestion de crise ; 

o Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme ; 

o Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens ; 

o Axe 6 : Ralentissement des écoulements ; 

o Axe 7 : Gestion des ouvrages hydrauliques. 

 

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque  

Cette axe se décline en deux sous objectifs, à savoir : l’amélioration de la connaissance sur le risque 

inondation et l’amélioration de la conscience du risque. 

Amélioration de la connaissance : 

L’objectif majeur est de compléter les connaissances actuelles en termes d’aléas et d’enjeux sur le 

périmètre du PAPI. Les données existantes seront compilées, étudiées et actualisées. Cela permettra 

de définir les études complémentaires à réaliser. L’analyse des enjeux permettra de qualifier la 

vulnérabilité du territoire (en se référant autant que possible au référentiel national de vulnérabilité).  

L’essentiel de la connaissance se trouve au niveau de l’axe Allier et ses affluents le Sichon et le Jolan. 

La connaissance à compléter se trouve sur le reste du territoire (notamment le bassin versant de la 

Besbre). 

L’ensemble des études réalisées jusqu’à aujourd’hui s’intéressent à l’aléa inondation par 

débordement de cours d’eau. En tenant compte du changement climatique actuel, et pour respecter 

les préconisations du cahier des charges PAPI 3 2021, les études réalisées dans le cadre du 

programme d’études préalables prendront en compte les phénomènes d’inondations par 



ruissellement afin de cibler les secteurs propices à ce type d’évènement et d’engager des réflexions 

pour limiter l’impact de ces phénomènes sur le territoire. 

Les linéaires de certains cours d’eau, identifiés notamment pour leur réaction aux précipitations 

pluvieuses et l’importance des enjeux à proximité, feront l’objet d’études spécifiques. Elles devront 

identifier des solutions à mettre en place pour mieux gérer les phénomènes d’inondations. 

 

Amélioration de la conscience du risque : 

Le présent programme d’études préalables poursuivra la dynamique engagée lors de la SLGRI en 

termes d’amélioration de la conscience et de la culture du risque inondation.  

Le développement d’une véritable culture du risque inondation passera par la mise en place d’une 

animation permanente qui informera les différents acteurs et la population. Elle permettra 

d’impliquer le plus grand nombre dans la prévention des inondations. Pour cela, un travail sera fait 

auprès du grand public (actions de sensibilisation, de communication, animations en milieu scolaire, 

valorisation des repères de crues) et auprès des maires (encourager la création, l’actualisation et la 

diffusion des documents d’information à la population (DICRIM)). 

L’axe 1 du PEP est structuré autour de 10 fiches actions : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

1.1 
Améliorer la connaissance de l'aléa inondation 

sur le territoire  
Vichy Communauté 90 000 € 

1.2 
Réaliser un diagnostic des enjeux vulnérables 

aux inondations 
Vichy Communauté 45 000 € 

1.3 
Analyse des bassins d'orages existants et 

étude de déploiement de nouveaux bassins 
d'orages  

Vichy Communauté 90 000 €  

1.4 
Etudier les solutions adaptées pour gérer les 

inondations de l'Allier, la Besbre et leurs 
affluents 

Vichy Communauté 135 000  € 

1.5 Rédaction du PAPI Vichy Communauté 75 000 € 

1.6 
Déployer un plan de communication et de 

sensibilisation  
Vichy Communauté 60 000 € 

1.7 
Sensibiliser les maires sur la mise à disposition 

de l’information communale sur le risque 
inondation 

Vichy Communauté 
Animation 

interne 

1.8 
Informer et sensibiliser la population exposée 

au risque inondation 
Vichy Communauté 

Animation 
interne 

1.9 
Identifier des espaces pour l'implantation de 

nouveaux repères de crue 
Vichy Communauté 10 000 € 

1.10  Entretenir la mémoire du risque Vichy Communauté 
Animation 

interne 

 

 

Tableau 15 : Présentation des fiches actions de l’axe 1 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 



Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations  

 

Une partie des linéaires du périmètre PAPI sont couverts par des dispositifs de surveillance et de 

prévision des crues. C’est notamment le cas de l’axe Allier, dont la surveillance est assurée par le SPC 

Loire-Allier-Cher-Indre ou encore de certaines communes couvertes par le dispositif VigiCrues Flash. 

Néanmoins, certains dispositifs présentent des limites et il apparait indispensable de compléter cette 

surveillance sur une plus large partie du territoire afin de mieux anticiper la survenue de 

phénomènes d’inondations. La pertinence de développer un tel dispositif sera étudié sur les secteurs 

définis comme prioritaires.  

Un tel dispositif donnera accès à des informations en temps réel, permettant aux gestionnaires de 

crise d’agir au plus vite mais également d’acquérir une multitude de données indispensables à 

l’amélioration de la connaissance sur le fonctionnement des cours d’eau. 

L’axe 2 du PEP est structuré autour de 2 fiches actions : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

2.1 
Etudier le développement d'un système 

d'alerte local 
Vichy Communauté 20 000 € 

2.2 
Améliorer le réseau de mesures 

hydrométriques 
Vichy Communauté 10 000 € 

 

 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise  

L’objectif est de s’assurer que l’ensemble des acteurs de la gestion de crise soient préparés et 

organisés pour faire face à un phénomène d’inondation sur le territoire. Une campagne 

d’information sera menée pour veiller à la bonne mise en œuvre des dispositifs PCS sur le territoire. Il 

s’agira d’accompagner les communes soumises à une obligation à la révision de leur PCS, 

d’encourager la création de PCS pour les communes non soumises à cette obligation et d’assurer un 

suivi pour les communes volontaires à ce type de démarche. La poursuite du projet de Plan 

Intercommunal de Sauvegarde représente une action phare de cet axe : il s’agit de coordonner et de 

mutualiser les moyens humains et techniques lors d’évènement qui dépassent l’échelle communale. 

L’amélioration de la gestion de crise et post-crise sera étudiée (gestion, de collecte, stockage et 

traitement) car elle peut constituer un danger pour la population et considérablement ralentir le 

délai de retour à la normale. 

Enfin, il s’agira d’aider les différents acteurs du territoire mais également la population à connaitre 

les comportements à adopter et les consignes à respecter en cas de crue et en période post-crue. 

 

 

 

Tableau 16 : Présentation des fiches actions de l’axe 2 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 



L’axe 3 du PEP est structuré autour de 3 fiches actions : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

3.1 
Organiser la gestion de crise et améliorer le 

délai de retour à la normale  
Vichy Communauté 80 000 € 

3.2 Organiser un exercice de gestion de crise Vichy Communauté 
Animation 

interne 

3.3 
La gestion et le traitement des déchets post-

crue 
Vichy Communauté 

Animation 
interne 

 

 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme  

L’objectif est d’assurer une meilleure prise en compte des risques d’inondation dans les documents 

d’urbanisme. Les documents d’urbanisme qui encadrent l’aménagement du territoire (PLU, SCOT) 

encourageront la limitation de nouvelles constructions et activités en zones inondable. Dans ce 

contexte, une stratégie foncière sera établie. 

Une campagne de concertation avec les acteurs de l’aménagement du territoire et les acteurs de la 

gestion des inondations sera mise en place. Ces échanges donneront lieux à une meilleure 

connaissance des risques d’inondations sur le territoire et à l’évaluation de mesures 

complémentaires et adaptées aux spécificités locales. 

Le présent programme d’études prévoit l’accompagnent des communes et/ou communautés de 

communes dans la bonne prise en compte du risque d’inondation dans leurs politiques 

d’aménagement du territoire. 

L’axe 4 du PEP est structuré autour de 2 fiches actions : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

4.1 
Améliorer la prise en compte du risque 

inondation dans les documents d’urbanisme 
Vichy Communauté 

Animation 
interne 

4.2 Mettre en place une stratégie foncière Vichy Communauté 
Animation 

interne 

 

 

Axe 5 : Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  

L’objectif est de déterminer et mettre en place des mesures de réduction de la vulnérabilité adaptées 

aux situations rencontrées sur le territoire. Une des mesures consiste à réaliser des diagnostics de 

vulnérabilité des habitations, du bâti patrimonial et culturel ainsi que des entreprises. Ces diagnostics 

seront établis sur la base d’une méthode définie en amont, sur des secteurs identifiés comme 

prioritaires étant donné leur forte exposition aux inondations. Pour faire connaitre ces diagnostics, 

Tableau 17 : Présentation des fiches actions de l’axe 3 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 

Tableau 18 : Présentation des fiches actions de l’axe 4 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 



des sessions d’informations seront organisées. Un accompagnent pour la prise en main de ces 

diagnostics pourra être réalisé auprès des propriétaires volontaires. 

Les diagnostics de vulnérabilité doivent inciter les riverains à se protéger et à avoir conscience du 

risque auquel ils sont exposés. Une attention particulière sera portée sur le bâti du périmètre 

UNESCO de la ville de Vichy.  

 

L’axe 5 du PEP est structuré autour de 4 fiches actions : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

5.1 
Promouvoir les diagnostics de vulnérabilité 

pour les habitations 
Vichy Communauté           -  € 

5.2 
Promouvoir les diagnostics de vulnérabilité 

pour les entreprises 
Vichy Communauté 10 000 € 

5.3 Réduire la vulnérabilité des réseaux Vichy Communauté 
Animation 

interne 

5.3 
Réduire la vulnérabilité du bâti et des 

éléments d'intérêt patrimonial 
Vichy Communauté 

Animation 
interne 

 

 

 

Axe 6 : Ralentissement des écoulements 

Aucune action n’est intégrée dans l’axe 6 pour le présent programme d’études car plusieurs 

problématiques le concernant seront traitées lors de l’axe 1 (bassins d’orages, milieux naturels 

(zones humides notamment), zones d’expansion de crues, etc.). 

 

Axe 7 : Gestion des ouvrages hydrauliques 

Les ouvrages hydrauliques présents sur le territoire, en particulier les digues, participent à la 

protection de la population. La digue Napoléon III à Vichy protège directement la population de ce 

secteur. Vichy Communauté, en partenariat avec l’EP Loire, réfléchit à un mode de gestion durable et 

adapté des différents ouvrages du territoire. Ce travail sera poursuivi dans le cadre du présent 

programme d’études préalables. 

L’axe 7 du PEP est structuré autour de 1 fiche action : 

Référence 
de l’action 

Libellé de l’action Maître d’ouvrage Coût global 

7.1 Définir le mode de gestion des digues Vichy Communauté 280 000 € 

 

 

Tableau 19 : Présentation des fiches actions de l’axe 5 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 

Tableau 20 : Présentation des fiches actions de l’axe 7 du PEP au PAPI « Vichy Communauté Allier & Besbre » 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe 4 : Présentation des bassins versants du Mourgon et du Jolan sous fond cartographique IGN 



 

 

 

 

 

Annexe 5 : Espaces naturels exposés au risque inondation (d’après la SLGRI, 2017) 



 Annexe 6 : Recensement des zones humides du territoire d’étude d’après les données dont dispose Vichy Communauté 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Annexe 7 : Photos de la crue de 2003 sur le territoire d’étude 



Définition et cartographie de l’aléa inondation des ruisseaux de l’Allier sur le territoire de 

l’agglomération vichyssoise, Artelia, mars 2018 

Eléments d’analyse hydrologique de la crue du Jolan à Cusset du 8 aout 2013, DREAL Auvergne, 

septembre 2013 

Etude d’acquisition de connaissance sur le bassin versant du Gourcet, Dossier n°18.177 – rapport 

final, Vichy Communauté, Janvier 2021 

Etude d’acquisition de connaissance sur le bassin versant du Mourgon, Dossier n°18.177 – rapport 

final, Vichy Communauté, Janvier 2021 

Plan de Prévention des Risques inondation des ruisseaux affluents de l’Allier sur l’agglomération 

de Vichy, Direction Départementale des Territoires de l’Allier, Préfet de l’Allier, septembre 2021 

Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation du Territoire à Risques Importants, Vichy 

Communauté, septembre 2017 

TRI de l’agglomération Vichyssoise – Rapport à destination du public, Version B, AnteaGroup, 

octobre 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 8 : Etudes utilisées pour la connaissance des différents bassins versants du territoire 

d’étude 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 9 : Zones inondées selon les trois scénarios du TRI (d’après la SLGRI, 2017) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 10 : Digue Napoléon classée en B (Cerema, 2018)  



 

 

 

Annexe 11 : Digue de Saint-Germain-des-Fossés (Cerema, 2018)  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 12 : Digue d’Abrest (Cerema, 2018)  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe 13 : Etat des lieux des ouvrages existants sur le territoire  



Présentation des sous bassins versants de l’Allier : 

 

Le bassin versant du Sichon 

Présentation générale 

Le Sichon prend sa source au sud-est du département de l’Allier, sur la commune de Lavoine, à 

1150m d’altitude au niveau du Puy de Montoncel. Le Sichon couvre un bassin versant de 168 km² et 

s’étend sur un linéaire de 41 km. Le cours d’eau coule le long de la RD 995 puis se jette, en tant 

qu’affluent de rive droite, dans l’Allier au niveau de Vichy.  

Il traverse les communes suivantes : Lavoine, Ferrières-sur-Sichon, Lachaux (département du Puy-de-

Dôme), Arronnes, La Chapelle, Molles, Busset, Le Vernet, Cusset et Vichy.  

Le bassin versant est dominé par des surfaces agricoles et forestières  (carte 1).  

 

 Carte 1 : Bassin versant du Sichon 



La partie amont du cours d’eau est préservée de l’urbanisation et garde un fonctionnement naturel. 

Elle est caractérisée par une vallée encaissée : la pente du Sichon est forte dans cette zone (ente 0.02 

et 0.04 m/m). En dehors d’Arronnes et de Ferrières-sur-Sichon où elle s’élargit, les zones impactées 

par les inondations sont restreintes. Le sous-sol du bassin versant est essentiellement composé de 

roches métamorphiques ou éruptives, qui sont plutôt favorables au ruissellement. Peu d’enjeux 

majeurs sont implantés sur cette partie. 

La faible part occupée par le tissu urbain se trouve à l’aval, dans la plaine alluviale de l’Allier au 

niveau de Cusset et de Vichy. A cet endroit, la vallée s’élargit, la pente diminue (elle est proche de 

0.005 m/m) et les zones inondables sont plus importantes. Il s’agit de la partie la plus problématique 

puisque l’urbanisation est importante à cet endroit-là et le cours d’eau est canalisé.  

 

Caractéristiques des crues 

Le Sichon est une rivière plutôt abondante qui présente des fluctuations saisonnières et des débits 

marqués : la période des hautes eaux s’étend de décembre à avril avec un débit moyen de 2.4 m³/s à 

la station de Moulin-Vidot sur la commune de Cusset. Les basses eaux sont atteintes entre juillet et 

octobre avec des débits moyens de 0.83 m³/s en août et septembre à la même station (d’après 

banque hydro).  

Les crues du Sichon sont assez rapides avec un temps de montée moyen estimé à 10h et un temps de 

descente estimé à 20 heures (étude réalisée en 2013 à partir de la crue de 2012 choisie comme 

référence, ayant un débit de pointe de 118.8 m³/s et de période de retour 50 ans).  Ainsi, une étude a 

permis de retenir plusieurs débits caractéristiques pour le Sichon et son affluent le Jolan à des 

périodes de retour de crues variées qui permettent de mieux appréhender ces phénomènes : 

 

 

 
La crue la plus marquante de ces dernières années est la crue presque cinquantennale de mai 2012. 
Dans la plupart des cas, on remarque une concomitance des crues du Sichon et du Jolan (carte 2) au 
regard de la proximité géographique des têtes de bassin versant soumises à des influences 
climatiques similaires. Néanmoins, les crues orageuses qui touchent le Sichon et le Jolan rendent 
assez rare une concomitance avec les crues de l’Allier, majoritairement dues à des pluies longues.  
 

 

Figure 1: Débits caractéristiques retenus pour le Sichon et le Jolan (Etude Sichon Jolan, 2022) 



Le bassin versant du Jolan 

Présentation générale 

Le Jolan est un affluent du Sichon en rive droite. Il prend sa source dans la Montagne Bourbonnaise, 

sur le territoire du Mayet-de-Montagne à 614m d’altitude. Il draine un bassin versant de 66 km² et 

s’étend sur un linéaire de 26km jusqu’à sa confluence avec le Sichon sur la commune de Cusset. 

Le Jolan traverse les communes suivantes : Le Mayet-de-Montagne, La Chapelle, Nizerolles, 

Isserpent, Molles, Saint-Christophe, Saint-Etienne-de-Vicq et Cusset. 

Le Jolan présente les mêmes caractéristiques physiques que le Sichon : le bassin versant est 

essentiellement composé de roches métamorphiques et éruptives, ce qui le rend favorable au 

ruissellement. Le bassin versant est dominé en grande majorité par des surfaces agricoles, 

notamment des prairies. Quelques forêts viennent compléter ce paysage, ainsi qu’un tissu urbain aux 

abords de Cusset (carte 2). C’est à cet endroit-là que les enjeux sont les plus importants : en effet, 

l’urbanisation est dense et de nombreuses habitations se retrouvent exposées au risque 

d’inondation. 

 

 

 

 

 

Carte 2 : Bassin versant du Jolan 



Caractéristiques des crues 

Le Jolan présente les mêmes variations saisonnières que le Sichon, mais avec des débits compris 

entre 1.2 et 0.2 m³/s. Ce cours d’eau a connu de nombreuses crues (notamment en 2012 et 2013 qui 

ont été particulièrement marquantes). La plupart du temps, les crues sont causées par un épisode 

orageux de forte importance qui amène le cours d’eau à déborder de son lit pour un évènement 

courant. Pour une crue centennale, les débordements sont généralisés. 

Lors des deux crues marquantes de ces dernières années, le débit instantané maximal enregistré à 
Moulin-Vidot a été de 83,9 m³/s le 22 mai 2012 et celui à Cusset de 53,3 m³/s le 8 août 2013.  
 
Les crues du Jolan sont assez rapides avec un temps de montée moyen estimé à 10h et une descente 
estimée à 20 heures. Pour réaliser l’étude, la crue de 2008 a été choisie comme référence étant 
donné son débit de pointe de 46.1 m³/s qui s’approche de la centennale, dont le débit retenu est de 
58.5 m³/s. 
 
Le Sichon et le Jolan ont été à l’origine de nombreuses crues depuis le début du XXème siècle. La 

plupart du temps, les crues ont été causées par un épisode orageux de forte importance : 

Date de l’évènement 
Cours d’eau Débit enregistré 

Période de 
retour 

estimée 
Jour Mois Année 

  1913 

Sichon & Jolan 

  

  1928   

14 Juillet 1951   

  1954   

9 Novembre 1958   

  1968 

Sichon 

  

 Décembre 1974   

 Juillet 1977   

  1989   

  1990   

  1992   

  1998   

 Mai 2001 

Sichon & Jolan 

Qpointe Jolan = 30.9 m³/s  

 Juin 2007 Qpointe Jolan = 17.8 m³/s  

 Juillet 2008 Qpointe Jolan = 46.1 m³/s 30 à 50 ans 

22 Mai  2012 
Qpointe Jolan = 37.2 m³/s 
Qpointe Sichon = 83.9 à 

118.8 m³/s 
50 ans 

8 Aout 2013 Jolan Qpointe Jolan = 57.1 m³/s >100 ans 

27 Juin 2022 Sichon & Jolan   

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Recensement (non exhaustif) des crues du Jolan et du Sichon (Vichy Communauté, 2022) 



Retour sur cinq crues historiques du Sichon et du Jolan  

 La crue du 14 juillet 1951 : survenue à la suite de gros orages, elle a eu pour conséquence 

essentielle des inondations importantes dans la rue Simonard à Cusset, suite au 

débordement du Jolan. Le Sichon n’est pas sorti de son lit malgré le débit important ; 

 

 La crue du 9 novembre 1958 : c’est essentiellement une crue du Jolan. Elle est décrite par les 

riverains comme la crue la plus importante depuis 1950. Les conséquences les plus graves 

sont dans le quartier de l’avenue de l’industrie et de la rue Simonard. L’eau a traversé pour 

aller rejoindre le sichon qui est sorti de son lit, à l’aval du pont de la nationale. 

 

 La crue de juillet 1977 : survenue à la suite de gros orages, cette crue a affecté plus 

particulièrement le Sichon, inondant l’amont de l’agglomération de Cusset. 

 

 La crue du 20 mai 2012 : « Le dimanche 20 mai, un flux de sud-ouest se met en place. Il est 

accompagné d’une perturbation pluvio-orageuse qui va générer 3 jours de pluies continues 

et parfois intenses. Un retour du nord-est va ensuite y succéder et accentuant encore la 

situation de saturation des sols. Les cumuls sur le bassin dépassent les 100 mm localement 

en 3 jours. Les versants ouest puis nord du Forez et du Livradois ont été fortement arrosés 

générant des apports rapides. Comme la Besbre, voisine, les crues du Sichon et du Jolan, ont 

été causées par de fortes pluviométries sur les versants Nord des montagnes bourbonnaises. 

La crue de mai 2012 a entrainé de nombreuses inondations sur le secteur de Vichy, mais 

également plus généralement à l’échelle du département (débordement de la Besbre par 

exemple). Sur le Sichon, la zone du Chambon a été inondée : 10 cm d’eau dans la maison de 

l’enfance et l’accès à la salle des fêtes inondée (source : mairie Cusset). » d’après la DREAL 

Auvergne. 

 

 La crue du 8 aout 2013 : Un épisode pluvieux, ayant comporté plusieurs passages orageux 

entre la soirée du 6 aout et la fin d’après-midi du 8 aout, a entrainé la crue du Jolan le 8 aout 

2013. Cet épisode a concerné une grande partie de la région Auvergne, en particulier les 

départements du Puy-de-Dôme et de l’Allier. Les précipitations ont été relativement 

hétérogènes, avec des cumuls importants dans certains secteurs, comme ce fut le cas au 

Sud-Est du bassin de l’Allier (bassins du Sichon et du Jolan).  

Le rapport fournit par la DREAL Auvergne indique une pluviométrie d’occurrence supérieure 

à 10 ans (40 à 50 mm sur 6 heures) et une réaction hydrologique de l’ordre de la centennale 

(débit de pointe estimé à 57.3 m³/s, pour une crue centennale du Jolan estimée à 59 m³/s). 

 

 

 

 

 



Le bassin versant du Briandet 

Le Briandet prend sa source sur la commune de Serbannes. Au regard des autres cours d’eau, il 

possède un bassin versant relativement petit (10.2 km²) et s’étend sur un linéaire de 7.5 km. Le 

Briandet traverse les communes suivantes : Serbannes, Espinasse-Vozelle et Bellerive-sur-Allier. 

Le Briandet draine un bassin plutôt rural pour lequel le tissu urbain se concentre majoritairement au 

niveau de sa confluence avec l’Allier (carte 3). C’est un bassin versant qui présente de fortes 

pentes (la pente moyenne est de 1.4%). 

 

 

L’importance des enjeux installés de part et d’autre des rives du cours d’eau, notamment au niveau 

de Bellerive-sur-Allier, rend les phénomènes de crues très problématiques.   

 

Caractéristiques des crues 

A l’instar des autres affluents de l’Allier, les crues du Briandet sont caractérisées par leur soudaineté : 

lors de l’importante crue de 1997, la durée entre le début des inondations (soit le débit de plein 

bord) et le pic de la crue n’a été que d’une heure. Le temps de montée retenu par l’étude de 2017 

est de 4 heures. 

Carte 3: Bassin versant du Briandet 



Ces dernières années, le Briandet a connu deux grandes crues majeures : celle du 13 mai 1988 (crue 

de fréquence de retour voisine de la centennale) et celle du 26 août 1997 (crue de fréquence de 

retour voisine de la centennale), évoquée précédemment. Ces deux crues ont fait l’objet d’un 

classement en tant que catastrophe naturelle.   

Une étude réalisée en 1999 par SILENE prenant en compte la crue de 1997 comme la crue de calage 

pour un modèle hydrologique estime les débits de référence suivants au droit du franchissement de 

la RD 2209 : Q10 = 7 m3/s et Q100 = 17 m3/s. 

Cette étude a été remise en cause pour ses résultats sur le Briandet et le Sarmon. Ainsi, en 2017, 

ARTELIA a étudié le sujet en appliquant une loi de Myer pour laquelle les résultats suivants ont été 

retenus : Q10 = 8.6 m3/s et Q100 = 20.9 m3/s. 

 

Le bassin versant du Sarmon 

Le Sarmon prend sa source à environ 370m d’altitude sur la commune de Bas-et-Lezat, dans le 

département du Puy-de-Dôme. Il draine un bassin versant de 35 km² et son linéaire de 13.7 km 

s’étend en quasi-totalité sur le département de l’Allier. Il conflue avec l’Allier au niveau de Bellerive-

sur-Allier. 

Les communes traversées par le Sarmon sont, de l’amont vers l’aval : Bas-et-Lezat, Randan, 

Brugheas, Serbannes et Bellerive-sur-Allier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 : Bassin versant du Sarmon 



longue durée, la différence de taille des bassins versants entraine des temps de concentration 

différents qui font que les pointes de crue n’auront pas lieu en même temps.  

De manière générale, la probabilité qu’une crue centennale d’un cours d’eau ait lieu de manière 

simultanée avec une crue centennale de l’Allier est faible. L’étude a toutefois révélé que le risque de 

concomitance des crues de l’Allier et du Sarmon est fort. 

 

Concomitance entre les affluents de l’Allier : 

De manière générale, la probabilité qu’une crue de l’Allier est lieu de manière simultanée avec une 

crue d’un affluent est faible.  

 

Conclusion 

L’origine des phénomènes d’inondation est due principalement à des perturbations pluvio-

orageuses, avec de fortes précipitations sur des bassins versants relativement réduits, provoquant un 

cumul pluviométrique et/ou une intensité forte. Sur les affluents, la majorité des phénomènes se 

produisent au cours de l’été. 

 

 


